
 

Non content de b ousille r le climat, 
ton patron te bousille ta santé   
en t’ex posant à la canicule  ! 
Si les fortes chaleurs mettent  
en dan ger ta santé , 
tu as le droit de te retirer 
du chantier ! 

Parles -en avec tes co llègues et 
arrêtez ensemble le travail avant 

qu ’il ne soit trop tard ! 
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